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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

K° 15. Lausanne, 4 Septembre 1863. \llle Ann£e
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D'UNE NOUVELLE TENTE-ABBI.

(Fin.)

La tente exceptionnelle ä trois ölöments se dresserail de la meme
maniere, seulement eile exigerait qualre bätons de tente et une
allonge (ou un support en pierre ou en bois) de 8 pouces environ, ou
bien seulement trois bätons de tente el une seule allonge de 22 pouces.

Cette forme ne serait qu'une exception.
Si l'on veut coupler deux ou plusieurs tentes, on commence par

determiner les carres des bases, comme nous venons de le dire, en
reunissant les cötes communs et en alignant le cöte qui doit etre sur
la ligne jalonnee. Les trois elements des extrömites sont montes

comme de coutume. Les deux elements qui viennent aboutir au cöte

commun sont reunis par un de leurs cötes et boulonnes avec soin.
Le Joint ainsi obtenu devient le faite de la tente, les ganses se coif-
fent sur les montants, les sommets opposes au faite vont se crocher
sur les piquets ä mentonnel qui leur fönt face, et les boutonnieres
sont boutonnöes sur les boutons des elements voisins. On obtient ainsi
des tentes pour huit, douze, etc. hommes qui augmentent beaucoup
le confort et l'espace logeable, puisque, au lieu de 30 pieds cubes

d'air par homme que contient la tente k base carree, la tente k huit
hommes en contient 37, et la tente ä 12 hommes 40. En couplant
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